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La méthodologie 1 



Note méthodologique 
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Etude réalisée pour : Le Défenseur des Droits et l’Organisation Internationale du Travail 

Echantillons : 

 

Salariés du privé : Echantillon de 501 salariés du secteur privé représentatif de la 

population française salariée du secteur privé. 
La représentativité de l’échantillon a été assurée par la méthode des quotas (sexe, âge 
profession, taille de l’entreprise et secteur d’activité) après stratification par région et 
catégorie d’agglomération. 
 

Agents de la fonction publique : Echantillon de 500 agents de la fonction publique 
représentatif de la population française salariée du secteur public. 
La représentativité de l’échantillon a été assurée par la méthode des quotas (sexe, âge 
profession, type de fonction publique) après stratification par région et catégorie 
d’agglomération. 
 

 

Mode de recueil : Les interviews ont eu lieu par téléphone. 

Dates de terrain : Du 25 novembre au 12 décembre 2013 

NB : Les rappels 2008 à 2011 sont issus d’enquêtes  réalisées par CSA pour la Halde et l ’Organisation Internationale du Travail . La méthodologie a été conservée. Toutefois, les modifications 
importantes apportées dans le questionnaire à l ’occasion de la vague de 2012 (ajout, suppression, réorganisation, reformulation) ainsi que certains changements relatifs à la passation des 
questionnaires (nombre de relances enquêteur, suggestion ou non des postes autres etc.) peuvent participer à certaines évolutions observées par rapport aux vagues précédentes.  
Les rappels 2012 sont issus d’une enquête Ifop pour Le Défenseur des Droits et l 'Organisation Internationale du Travail  réalisée auprès de 500 salariés du secteur privé représentatif de la 
population française salariée du secteur privé et de 500 agents de la fonction publique représentatif de la population française salariée du secteur public selon la méthode des quotas. Les 
interviews ont eu lieu par téléphone du 28 novembre au 12 décembre 2012. 
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Les résultats de l’étude 2 
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L’importance de la lutte contre les 
discriminations dans le monde du 
travail et les populations les plus 
exposées aux inégalités de traitement  

A 



Très important 

73% 

Plutôt important 
25% 

Pas du tout 

important 
2% 

68% 
73% 

62% 
68% 

71% 
77% 

65% 
60% 

57% 
61% 61% 

70% 
73% 

 Janvier 2008  Mars 2009  Décembre 2009  Décembre 2010  Décembre 2011  Décembre 2012  Décembre 2013

Agents de la fonction publique Salariés du privé

Très important 

77% 

Plutôt important 
22% 

Plutôt pas 
important 

1% 

Question : Diriez-vous qu’il est très important, plutôt important, plutôt pas important ou pas du tout important de lutter contre les 
discriminations ? 

6 

L’importance accordée à la lutte contre les discriminations atteint un 
niveau record chez les salariés du privé comme les agents du public 

Récapitulatif : « Très important » 

TOTAL Important 
99% 

TOTAL Pas important 
1% 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

TOTAL Important 
98% 

TOTAL Pas important 
2% 
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Les personnes âgées de plus de 55 ans et les femmes enceintes sont les 
deux catégories considérées comme les plus exposées aux discriminations 

Question : De manière générale, à compétences égales, être (...) c’est selon vous plutôt un avantage, plutôt un inconvénient ou ni l’un ni 
l’autre pour être embauché ? 

15% 

18% 

37% 

31% 

40% 

41% 

44% 

50% 

30% 

46% 

55% 

49% 

59% 

63% 

70% 

65% 

73% 

39% 

3% 

1% 

7% 

2% 

1% 

3% 

1% 

22% 

14% 

6% 

14% 

6% 

6% 

1% 

8% 

3% 

40% 

82% 

81% 

63% 

62% 

58% 

58% 

53% 

49% 

48% 

40% 

39% 

37% 

35% 

31% 

29% 

27% 

24% 

21% 

Etre âgé(e) de plus de 55 ans  

Etre une femme enceinte 

Etre une personne obèse 

Etre une personne handicapée  

Etre d’origine étrangère ou de nationalité étrangère  

Avoir un nom à consonance étrangère 

Habiter en ZUS (Zone Urbaine Sensible) 

Etre une personne de couleur 

Etre disponible à temps partiel 

Etre au chômage 

Etre en situation de pauvreté, c’est-à-dire disposer de  

moins de 965 €/mois pour une personne seule 

Etre syndiqué(e)  

Avoir des enfants 

Etre une femme 

Etre lesbienne, gay, bisexuel ou trans (LGBT) 

Habiter en zone rurale 

Etre originaire des DOM-TOM 

Etre jeune  

81% 

82% 

58% 

62% 

50% 

53% 

51% 

45% 

48% 

39% 

42% 

48% 

31% 

23% 

26% 

25% 

26% 

18% 

5% 

1% 

7% 

2% 

5% 

2% 

1% 

20% 

17% 

8% 

10% 

11% 

7% 

2% 

10% 

2% 

44% 

14% 

17% 

42% 

31% 

48% 

42% 

47% 

54% 

32% 

44% 

50% 

42% 

58% 

70% 

72% 

65% 

72% 

38% 

Plutôt un inconvénient Plutôt un avantage Ni l’un ni l’autre  

Salariés du privé Agents de la fonction publique 
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Question : De manière générale, à compétences égales, être (...) c’est selon vous plutôt un avantage, plutôt un inconvénient ou ni l’un ni 
l’autre pour être embauché ?(1) 

Agents de la 
fonction publique 

Salariés du privé 
Demandeurs 
d’emploi (*) 

Etre une femme enc einte  81 82 89 

Etre âgé(e) de plus de 55 ans  82 81 88 

Etre une personne handicapée    62 62 72 

Etre une personne obèse    63 58 79 

Habiter en ZUS (Zone Urbaine Sensible)  53 53 68 

Avoir un nom à consonance étrangère  58 51 70 

Etre d’origine étrangère ou de nationalité étrangère 58 50 71 

Etre syndiqué(e)    37 48 53 

Etre disponible à temps partiel   48 48 NP 

Etre une personne de couleur  49 45 66 

Etre en situation de pauvreté, c’est-à-dire disposer de moins de 965 €/mois 

pour une personne seule  
39 42 44 

Etre au chômage  40 39 56 

Avoir des enfants 35 31 54 

Etre originaire des DOM (Département d’Outre Mer)    24 26 41 

Etre lesbienne, gay, bisexuel ou trans (LGBT) 

Etre homosexuel (homme ou femme) 

Etre une personne transidentitaire, à savoir transsexuelle ou transgenre 

29 26 

45 

73 

Habiter en zone rurale  27 25 41 

Etre une femme    31 23 42 

Etre jeune   21 18 35 (**) 

L’exposition de différentes catégories aux discriminations dans le travail 
- Rapprochement avec la cible des demandeurs d’emploi - 

Comparatif : Plutôt un inconvénient 

NP : item non posé      
(*) Enquête Ifop pour le Défenseur des Droits, réalisée par questionnaire auto-administré en ligne, auprès d’un échantillon de 1004 personnes, représentatif des demandeurs d’emploi âgés de 18 ans et plus sur l’ensemble du territoire 
français, du 27/06 au 16/07/2013. 
(**) Dans l’enquête réalisée auprès des demandeurs d’emploi, l’intitulé exact de l’item était «  Etre âgé de moins de 26 ans » 

+ 
+ 
+ 
++ 
++ 
++ 
++ 

++ 

++ 
+++ 
++ 

++ 
+++ 
++ 
++ 
+ 
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39% 

34% 

29% 

35% 

31% 
33% 

24% 
22% 

19% 21% 20% 

32% 

 Mars 2009  Décembre 2009  Décembre 2010  Décembre 2011  Décembre 2012  Décembre 2013

Agents de la fonction publique Salariés du privé

Récapitulatif : « Moins » 

Question : Selon vous, un agent de la fonction publique a-t-il plus, moins ou ni plus ni moins de probabilités d’être victime de discrimination 
dans sa carrière par rapport à un salarié du privé ? 

Pour la première fois, les salariés du privé sont aussi nombreux que les 
agents du public (1/3) à estimer que les discriminations sont moins 

fréquentes dans le public que dans le privé 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Plus 
10% 

Moins 
33% 

Ni plus ni 
moins 
57% 

Plus 
15% 

Moins 
32% 

Ni plus ni 

moins 
53% 



Question : Selon vous, le contexte de crise économique et de chômage augmente-t-il le risque de discrimination à l’égard de certaines 
catégories de [privé : salariés /  public : agents] ?  

10 

4 actifs sur 5 estiment que la crise économique et la hausse du chômage ont 
une influence sur la fréquence des discriminations dans le travail  

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Oui beaucoup 
40% 

Oui un peu 
38% 

Non pas 
vraiment 

16% 

Non pas du 
tout 
6% 

TOTAL Oui 
78% 

TOTAL Non 
22% 

TOTAL Oui 
82% 

TOTAL Non 
18% 

Oui beaucoup 
43% 

Oui un peu 
39% 

Non pas 
vraiment 

13% 

Non pas du 
tout 
5% 
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Les expériences en matière  
de discriminations (témoin/victime)  B 
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Rappels 
Question : Avez-vous personnellement déjà été victime d’une discrimination ou d’un harcèlement discriminatoire dans le cadre de vos 
activités professionnelles ? 

La fréquence équivalente de discriminations dans le privé et le public est un 
phénomène récent ;  

la proportion de victimes stable par rapport à 2012, demeure élevée  

22% 

26% 25% 26% 

29% 

31% 

25% 

28% 

36% 

33% 

28% 
30% 

29% 

Janvier 2008  Mars 2009  Décembre 2009  Décembre 2010  Décembre 2011  Décembre 2012  Décembre 2013

Agents de la fonction publique Salariés du privé

Récapitulatif :  TOTAL Oui 

(1) En décembre 2012, l ’intitulé de la question était : « Avez-vous personnellement déjà été victime d’une discrimination ou d’un harcèlement discriminatoire dans le cadre de vos activités professionnelles dans 

chacune des situations suivantes ? » 



29%* 

20% 

15% 

12% 

10% 

9% 

8% 

7% 

7% 

3% 

1% 

71% 
13 

Les différentes situations discriminatoires testées présentent  
une fréquence équivalente dans le secteur public et dans le secteur privé, trois actifs 

sur dix déclarant avoir été victimes de discrimination dans le travail  

Question : Dans quelle(s) situation(s) parmi les suivantes avez-vous été victime de discrimination au travail ? 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

31%* 

21% 

14% 

7% 

8% 

7% 

7% 

6% 

3% 

5% 

2% 

69% 

Pour évoluer dans votre carrière 

Pour obtenir une augmentation de salaire et/ou 
dans l’établissement du montant d’une prime 

Pour obtenir une mutation (mutation 
géographique ou changement de poste) 

Dans le travail au quotidien 

Dans l’accès à l’emploi, lors du recrutement, lors 
d’un concours de la fonction publique  

Pour accéder à une formation professionnelle  

Au moment 
[privé : d'un licenciement / public : d’une sanction 

disciplinaire]  

Au retour d’un congé de longue durée 
(maternité, adoption, maladie) 

TOTAL 
A été victime d’une discrimination  

N’a jamais été victime de discrimination  

Au niveau de votre salaire / traitement de base) 

Autres situations 

(*) Total  supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses 

Plusieurs fois : 14% 
Une fois : 17% 

Plusieurs fois : 15% 
Une fois : 14% 

 
(16% en 2012) 

 
(15% en 2012) 

 18-34 ans  : 17% 
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24% 
28% 28% 

22% 

29% 

31% 
26% 

29% 28% 

23% 
28% 

36% 

 Mars 2009  Décembre 2009  Décembre 2010  Décembre 2011  Décembre 2012  Décembre 2013

Agents de la fonction publique Salariés du privé

Récapitulatif : « Certain / Probable » 

Question : Et selon-vous, êtes-vous susceptible d’être un jour victime d’une discrimination dans le cadre de vos activités professionnelles ?  

La probabilité d’être un jour victime de discrimination continue de 
progresser, atteignant en 2013 un nouveau record, et cela en dépit du recul 

observé en 2011 

Base : A ceux qui n’ont jamais été victimes de discrimination ou qui ne le savent pas, soit respectivement 71% et 69% de l’échantillon 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

C’est 
certain 

3% 

C’est 

probable 
28% 

C’est peu 
probable  

63% C’est 
impossible  

6% 

C’est 
certain 

4% 

C’est 

probable 
32% 

C’est peu 

probable  
51% 

C’est 
impossibl

e  

13% 

TOTAL 
Peu probable / 

Impossible 
69% 

TOTAL 
Peu probable / 

Impossible 
64% 

TOTAL 
Certain / 
Probable 

31% 

TOTAL 
Certain / 
Probable 

36% 
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31% 

27% 

20% 

19% 

19% 

19% 

16% 

11% 

11% 

10% 

8% 

7% 

6% 

5% 

11% 

Le fait d’être une femme / un homme  

L’origine ethnique   

La grossesse / la maternité

La nationalité

Les convictions religieuses

L’apparence physique   

La situation familiale

L’âge avancé  

Les activités syndicales

Les opinions politiques

Le jeune âge

L’état de santé   

Le handicap

L’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle, c’est-
à-dire la transsexualité   

Autre

Le genre émerge en tête des critères occasionnant  
le plus grand nombre de discriminations dans le secteur public comme privé 

Question : Selon vous, quels étaient les critères de cette (ces) discrimination (s) ?  

Base : A ceux qui ont déjà été victimes de discrimination soit respectivement 29% et 31% de l’échantillon. 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

29% 

22% 

19% 

16% 

15% 

13% 

10% 

10% 

8% 

8% 

7% 

6% 

4% 

3% 

12% 

Le fait d’être une femme / un homme  

L’apparence physique   

La grossesse / la maternité

L’origine ethnique   

Le jeune âge

Les activités syndicales

La nationalité

Les opinions politiques

Les convictions religieuses

L’état de santé   

La situation familiale

L’âge avancé  

L’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle, c’est-
à-dire la transsexualité   

Le handicap

Autre

 18-34 ans  : 43% 

 18-34 ans  : 41% 

 18-34 ans  : 38% 



48% 

35% 

34% 

17% 

2% 

16 

48% 

46% 

33% 

13% 

Les discriminations s’inscrivent le plus souvent dans le cadre  
de relations hiérarchiques mais les relations non subordonnées donnent de 

plus en plus lieu à des situations de discrimination 

Question : Qui était l’auteur de cette ou ces discriminations ? 

Le supérieur hiérarchique direct  

La direction de votre [privé : entreprise /  
public :  administration ou établissement] 

Des collègues de travail  

Des [privé : clients /  public : usagers] ou des 
fournisseurs  

Autre (réponse non suggérée) 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Base : A ceux qui ont déjà été victimes de discrimination soit respectivement 29% et 31% de l’échantillon. 

60% 

55% 

25% 

6% 

- 

58% 

50% 

22% 

9% 

Rappel 
Décembre 2011 

Rappel 
Décembre 2011 

 

 

 

 

 

- - 



26% 

20% 

6% 

21% 

8% 

6% 

3% 

3% 

11% 

37% 

17 

23% 

18% 

17% 

14% 

13% 

7% 

5% 

1% 

12% 

40% 

L’absence de réaction des victimes de discrimination demeure toujours élevée 
dans les deux secteurs, près de 4 personnes sur 10 n’ont rien dit ou rien fait 

Question : Lorsque vous avez été victime de discrimination au travail, quelles ont été vos réactions et / ou démarches ? 

Vous en avez parlé à votre supérieur hiérarchique 
direct 

Vous en avez parlé à votre direction, au service 
des ressources humaines 

Vous avez contacté l’inspection du travail  

Vous avez alerté les représentants du personnel 
ou d’un syndicat  

Vous avez [privé : démissionné / public : demandé 
une mutation] 

Vous avez pris conseil auprès d’un avocat, une 
association  

Vous avez engagé une procédure contentieuse ou 
témoigné à l’occasion d’une procédure 

Vous avez contacté le Défenseur des droits (ou la 
HALDE) 

 Autre (réponse non suggérée)  

Vous n’avez rien dit, rien fait  

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Base : A ceux qui ont déjà été victimes de discrimination soit respectivement 29% et 31% de l’échantillon. 

 18-34 ans  : 54% 



75% 

19% 

13% 

9% 

8% 

7% 

5% 

3% 
18 

65% 

33% 

29% 

15% 

8% 

4% 

4% 

C’est un sentiment de résignation qui prédomine chez les victimes qui n’ont 
rien dit ou rien fait, même si dans le privé, la crainte de représailles touche un 

salarié sur trois 

Question : Pour quelles raisons n’avez-vous rien dit  lorsque vous avez été victime de discriminations ? 

Parce que vous pensez que cela n’aurait rien 
changé  

Parce que vous avez préféré régler les choses 
vous-même 

Par crainte de représailles de la part des 
auteurs (par peur)  

Parce que vous ne saviez pas quoi faire  

Parce que ça paraît normal à tout le monde 

Parce que vous n’avez pas eu le temps  

Autre (réponse non suggérée)  

Ne se prononcent pas 

Base : A ceux qui ont été victimes de discrimination et qui n’ont rien dit ou rien fait, soit respectivement 12% et 11% de l’échantillon. 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

- 



Question : Avez-vous personnellement déjà été témoin d’une discrimination ou d’un harcèlement discriminatoire dans le cadre de vos 
activités professionnelles ? 

19 

Seule une courte majorité d’actifs peut affirmer n’avoir jamais été témoin 
d’une discrimination dans le cadre de ses activités professionnelles 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

TOTAL Oui 
40% 

TOTAL Oui 
36% 

Oui plusieurs 
fois  
23% 

Oui une fois  
17% 

Non jamais   
51% Nsp 

9% 

Oui plusieurs 
fois  
25% 

Oui une fois  
11% 

Non jamais   
56% 

Nsp 
8% 



20 

42% 

31% 

31% 

20% 

19% 

16% 

14% 

14% 

14% 

12% 

11% 

11% 

9% 

6% 

4% 

2% 

L’origine ethnique  

L’apparence physique  

La nationalité

Les convictions religieuses

Le sexe (le fait d’être une femme)   

L’âge avancé   

Les activités syndicales

La grossesse / la maternité

L’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle   

Le handicap

L’état de santé   

Le jeune âge

Les opinions politiques

La situation familiale

Autres (réponses non suggérées)

Ne se prononcent pas

L’origine ethnique est perçue par les témoins comme le principal critère des 
discriminations observées, suivie de l’apparence physique et, dans le privé, de 

la nationalité 

Question : Et, selon vous, quels étaient les critères de la (des) discrimination(s) ou du (des) harcèlement(s) discriminatoire(s) dont vous avez 
été témoin dans le cadre de vos activités professionnelles ? 

Base : A ceux qui ont été témoin de discrimination, soit respectivement 36% et 40% de l’échantillon. 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

- 

43% 

30% 

20% 

18% 

17% 

17% 

16% 

15% 

14% 

13% 

11% 

10% 

8% 

7% 

8% 

L’origine ethnique  

L’apparence physique  

Le sexe (le fait d’être une femme)   

La nationalité

Les convictions religieuses

Les activités syndicales

La grossesse / la maternité

Le handicap

L’âge avancé   

L’état de santé   

La situation familiale

Le jeune âge

Les opinions politiques

L’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle   

Autres (réponses non suggérées)

Ne se prononcent pas
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Les acteurs et les mesures  
pour améliorer l’égalité au travail C 



Question : Selon vous, les syndicats et représentants du personnel sont-ils tout à fait, plutôt, plutôt pas ou pas du tout efficaces pour aider les 
[privé : salariés / public : agents] victimes de discriminations ?  

22 

L’efficacité des représentants du personnel et des syndicats pour aider les 
victimes de discrimination est majoritairement reconnue dans la fonction 

publique mais pas dans le privé… 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Tout à fait 
efficaces 

9% 

Plutôt 
efficaces 

49% Plutôt pas 
efficaces 

28% 

Pas du tout 
efficaces 

13% 

[NOM DE 
CATÉGORIE] 
 [VALEUR] 

TOTAL Efficaces 

58% 

TOTAL Pas efficaces 

41% 

Tout à fait 
efficaces 

7% 

Plutôt 
efficaces 

40% 

Plutôt pas 
efficaces 

30% 

Pas du tout 
efficaces 

22% 

[NOM DE 
CATÉGORIE] 
 [VALEUR] 

TOTAL Efficaces 

47% 

TOTAL Pas efficaces 

52% 

  (70% en décembre 2012) (64% en décembre 2012) 

 18-34 ans  : 54% 



79% 

74% 

73% 

72% 

70% 

59% 

66% 

64% 
23 

L’instauration de procédures de recrutement fondées sur des critères objectifs tels les 
recrutements par mise en situation est perçue comme la mesure la plus efficace par les 

actifs du privé comme du public pour lutter contre les discriminations  

Question : Voici une liste de mesures visant à lutter contre les discriminations au sein des [privé : entreprises /  public :  administrations ou 
établissements]. Pour chacune d’elles, dites-moi si vous la jugez tout à fait, plutôt, plutôt pas ou pas du tout efficace ?  

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

74% 

70% 

70% 

69% 

68% 

66% 

63% 

60% 

La  possibilité pour un [privé : salarié /  public : agent] 

d’a lerter de façon confidentielle sur des pratiques de 
discrimination dont i l serait victime ou témoin  

Sanctionner financièrement les [privé : entreprises /  public : 
administrations et établissements] qui n’ont pas pris de 

mesures en faveur de l ’égalité de rémunération 

Mener des actions de sensibilisation/formation sur la lutte 

contre les discriminations et les stéréotypes 

Impl iquer les organisations syndicales et patronales dans les 
actions de prévention des discriminations et de promotion  de 

l ’égalité au niveau de [privé : l ’entreprise / public : 
l ’administration 

Favoriser, à compétences égales, l’embauche de personnes 

habituellement discriminées  

Instaurer des procédures de recrutement fondées sur des 
cri tères objectifs, par exemple les recrutements par mise en 

s i tuation 

Obl iger les [privé : entreprises /  public : administrations et 

établissements]  à publier des données chiffrées sur les écarts 
de rémunération (en fonction de cri tères tels que le sexe, le 

statut, le niveau de diplôme , etc.)  

 Comparatif : Total « Efficace » 

L’adhésion de l ’ [privé : entreprise /  public : administration ou 
établissement]  à  une Charte ou un Label (Entreprise handi-

accueillante, Charte de la diversité, Label égalité, …)  

 18-34 ans  : 85% 

 18-34 ans  : 78% 

 18-34 ans  : 77% 

 18-34 ans  : 72% 

 18-34 ans  : 66% 



Question : Selon vous, ces actions doivent-elles être discutées dans le cadre du dialogue social avec les représentants du personnel 
 et les organisations syndicales ? 

24 

Les salariés du privé et les agents de la fonction publique se prononcent 
unanimement en faveur de l’inscription de la politique de lutte contre les 

discriminations dans le cadre du dialogue social 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Oui 
93% 

Non 
7% 

Oui 
89% 

Non 
11% 

(Rappel décembre 2012 
94%) 

(Rappel décembre 2012 
6%) 

(Rappel décembre 2012 
91%) 

(Rappel décembre 2012 
9%) 
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Focus 2013 : 
les discriminations dont sont victimes 
les jeunes au travail  
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Les attitudes des jeunes actifs de moins de 35 ans  
- Résumé des spécificités - 

Un peu plus confiants que leurs aînés sur certaines caractéristiques mais témoignant des difficultés 
particulières, liées à leur jeune âge, à l’entrée dans la vie active au sein de la fonction publique. 

Perception des critères 
potentiellement discriminants - 

Public :  
Etre syndiqué : 25% (vs 42% pour les 
plus âgés) 
Etre une personne handicapée : 51% (vs 
65%) 
Etre en situation de pauvreté : 28% (vs 
43%) 

Expérience d’une 
discrimination à l’embauche 

Le moment :  + Public : Dans l’accès à l’emploi, lors du recrutement, lors d’un 
concours de la fonction publique (17% vs 5%) 

Les critères :  

+ Public : 54% n’ont rien dit, rien fait (vs 30%) La réaction :  

Efficacité perçue de différentes 
mesures 

Privé : Les moins de 35 ans sont 
globalement plus nombreux à 
juger l’ensemble des mesures 
efficaces pour lutter contre les 
discriminations (à l’exception de 

mesures qui ne les ciblent pas 
directement : l’implication des 
organisations syndicales et patronales 
dans les actions de prévention ; la 
sanction financière de l’employeur ; 
l’obligation pour l’employeur de publier 
des données sur les écarts de 
rémunération) 

+ 

Privé :  
Etre syndiqué : 36% (vs 55%) 
Habiter en zone rurale : 18% (vs 29%) 
Etre une femme : 17% (vs 27%) 
Etre obèse : 47% (vs 63%)  
Etre jeune : plus avantageux pour les 
moins de 35 ans (50% vs 40%) 

+ Public :  
Le jeune âge : 43% (vs 4%)  
=> Soit le 1er critère de 
discrimination vécu par les moins de 
35 ans dans la fonction publique 

Privé :  
L’origine ethnique : 41% (vs 20%) 
Les convictions religieuses : 38% (vs 
9%) 
=> Soit les 2 1ers critères de discrimination 
vécus par les moins de 35 ans dans le privé 

Efficacité perçue des syndicats Privé : 54% les considèrent efficaces en cas de 
discrimination (vs 43%) + 



73% 

61% 

50% 

47% 

47% 

41% 

31% 

30% 

22% 

19% 

17% 

11% 

Un jeune dont l’apparence physique  (obèse, style 
vestimentaire, …) n’est pas conforme aux codes de 

[privé : l’entreprise / public : l’administration] 

Un jeune handicapé  

Un jeune syndicaliste  

Un jeune résidant en ZUS  

Un jeune d’origine étrangère  

Un jeune de couleur  

Un jeune homosexuel ou une jeune lesbienne  
ou trans  

Un jeune parent  

Un jeune issu des DOM  

Un jeune résidant en zone rurale  

Une jeune femme  

Un jeune diplômé du supérieur  

71% 

60% 

45% 

46% 

50% 

41% 

26% 

36% 

22% 

20% 

23% 

10% 27 

L’apparence physique non conventionnelle d’un jeune est perçue par les actifs 
comme le principal inconvénient à son embauche et à son évolution 

professionnelle 

Question : Selon-vous, pour être embauché et évoluer professionnellement, est-ce, un avantage, un inconvénient, ou ni l’un ni l’autre, 
d’être… ? 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 
Comparatif :  

Plutôt un inconvénient 

Moins de 35 ans 

70% 
 

65% 
 

38% 
 

43% 
 
45% 
 
38% 
 
32% 
 
28% 
 
18% 
 

13% 
 

13% 
 

12% 

Moins de 35 ans 

74% 
 

55% 
 

38% 
 

44% 
 
51% 
 
41% 
 
24% 
 
44% 
 
20% 
 

16% 
 

22% 
 

13% 

- 



38% 

35% 

35% 

32% 

20% 

18% 

10% 

1% 

39% 

36% 

32% 

42% 

17% 

17% 

10% 

1% 
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Les agents de la fonction publique considèrent les attentes des employeurs en termes d’expérience 
comme le principal obstacle à l’insertion professionnelle des jeunes, mais le recours abusif aux contrats 

précaires et la formation inadaptée font consensus au sein de l’ensemble des actifs  

Question : Selon vous, quels sont les principaux obstacles à l’insertion professionnelle des jeunes ? 

Le recours abusif aux contrats précaires par les [privé : 
entreprises /  public : administrations] (intérim, CDD,…) 

Une formation initiale inadaptée aux besoins du marché 
de l’emploi  

La crise économique 

Les attentes des employeurs en termes d’expérience 
pour occuper un emploi 

La standardisation des profils recherchés par les 
employeurs (ex : grandes écoles, lieux de résidence,…) 

Le recours abusif aux stages ou au service civique 
volontaire par les [privé : entreprises /  public : 

administrations] 

Le manque de réseau professionnel  

Autre(s) obstacle(s)  

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Moins de 35 ans 

32% 
 

 
31% 
 

 
37% 
 

 
35% 
 
 
20% 
 
 

22% 
 

 
9% 
 
 
3% 

Moins de 35 ans 

40% 
 

 
31% 
 

 
26% 
 

 
54% 
 
 
18% 
 
 

11% 
 

 
13% 
 
 
  - 

+ 



57% 

43% 

45% 

39% 

2% 

2% 

52% 

50% 

47% 

33% 

2% 

2% 

Sont moins stables professionnellement, 
moins attachés à leur employeur  

Sont arrogants et peu ouverts au dialogue, 
contestent facilement l’autorité  

Accordent plus d’importance à l’équilibre 
entre travail et vie privée, s’investissent moins 

dans le travail  

Sont plus individualistes et carriéristes, ne 
savent pas travailler en équipe  

Autre(s) idée(s)  

Aucune  
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Pour plus d’un actif sur deux, l’idée reçue la plus répandue sur les jeunes 
relève de leur moindre stabilité professionnelle 

Question : Parmi les idées reçues suivantes à propos des jeunes au travail, quelles sont les deux qui vous semblent les plus répandues ?  
Les jeunes … 

Agents de la fonction publique Salariés du privé 

Moins de 35 ans Moins de 35 ans 

53% 
 
 
 

51% 
 
 

 
55% 
 
 
 

27% 
 
 
 
2% 
 
 
 
1% 
 

60% 
 
 
 

45% 
 
 

 
53% 
 
 
 

28% 
 
 
 
3% 
 
 
 
1% 
 

+ 



80% 

66% 

62% 

54% 

47% 

+ 

78% 

63% 

59% 

48% 

53% 
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Pour lutter contre les discriminations dont les jeunes peuvent faire l’objet dans l’emploi, 
les actifs plébiscitent en priorité des mesures en direction des jeunes, notamment les 

formations en alternance pour faciliter l’entrée dans la vie professionnelle  

Question : Selon vous, les mesures suivantes sont-elles efficaces pour lutter contre les discriminations dont sont victimes les jeunes dans 
l’emploi ? 

Alterner les périodes de formation et 
de travail pour faciliter l’entrée dans la 

vie professionnelle 

Aider les jeunes à développer leur 
réseau professionnel 

Sanctionner les employeurs qui 
recourent abusivement aux stages au 

lieu d’embaucher 

Favoriser l’accès des jeunes à l’emploi 
par des incitations financières versées 

aux employeurs 

Développer les voies d’accès 
spécifiques aux jeunes dans le cadre de 

la fonction publique  

Agents de la fonction publique Salariés du privé Comparatif : TOTAL Efficace  

Moins de 35 ans Moins de 35 ans 

85% 
 
 
 
 

76% 
 
 
 
 

65% 
 
 
 
 

65% 
 
 
 
 

57% 

82% 
 
 
 
 

62% 
 
 
 
 

64% 
 
 
 
 

52% 
 
 
 
 

53% 

+ 

+ 



39% 

39% 

23% 

14% 

13% 

10% 

7% 

6% 

43% 

35% 

31% 

24% 

12% 

9% 

5% 

5% 
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Selon les actifs, les jeunes seraient principalement victimes de discrimination 
au moment de leur embauche : recrutements à un niveau inférieur à leurs 

compétences ou recours abusifs à de jeunes stagiaires 

Question : Au sein de votre [privé : entreprise / public : administration ou établissement], avez-vous déjà été témoin de chacune des 
situations suivantes ? 

Un recrutement d’un jeune sur un emploi inférieur à ses 
compétences et/ou son niveau de qualification  

Un recours abusif à de jeunes stagiaires pour effectuer 
des tâches normalement confiées aux [privé : salariés de 

l’entreprise / public : agents de l’administration] 

Des mesures en faveur de l’emploi de jeunes de moins 
de 26 ans (emploi d’avenir, contrat de génération)  

La participation d’un jeune aux instances représentatives 
du personnel (Comité d’entreprise, Comité technique, 

CHSCT)  

Des faits de harcèlement moral ou sexuel  
à l’égard d’un jeune  

Un refus de promotion parce que la personne  
a moins de 26 ans 

Un refus d’embauche parce que le candidat  
a moins de 26 ans  

Un refus de formation parce que la personne  
a moins de 26 ans  

Agents de la fonction publique Salariés du privé Comparatif : Oui  

Moins de 35 ans Moins de 35 ans 

42% 
 
 

44% 
 
 

27% 
 
 

15% 
 
 

12% 
 
 

14% 
 
 
9% 
 
 
6% 

45% 
 
 

37% 
 
 

31% 
 
 

27% 
 
 

12% 
 
 

15% 
 
 
8% 
 
 
6% 


